
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2024_116
OBJET :  Délibération  précisant  les  modalités  de  mise  à  disposition  du  public
concernant la modification simplifiée n°2 de Les Moitiers d'Allonne

Exposé

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Les Moitiers d’Allonne approuvé le 22 juillet 2003, a
déjà fait l’objet de plusieurs évolutions.

La commune de Les Moitiers d’Allonne souhaite faire évoluer son PLU afin de permettre le
changement de zonage d’une partie de la zone 1AU (zone réservée à l’urbanisation sous
forme d’opérations à  vocation principale d’habitat)  en zone UC (secteur  d’extension des
zones agglomérées). Cette transformation vise à permettre le développement d’activités en
lien  avec les  sports-nautiques,  comme une école  de surf,  sur  les  parcelles  OA 1055 et
1056  au  village  d’Hattainville.  De  plus,  un  parking  mutualisé  pourrait  être  réalisé  afin
d’organiser par exemple un marché estival. 

Ce projet de modification permettrait de conforter la fréquentation touristique du secteur, liée
entre autres à la présence d’habitations légères de loisirs au Sud du village d’Hattainville, de
gîtes et d’un camping proche des dunes. 

Complémentairement, la collectivité entend limiter l’imperméabilisation des sols en lien avec
le stationnement, en retouchant l’article 12 de la zone UC concernée.

Par  arrêté  n°A025-2024  en  date  du  12  juin  2024,  le  Président  de  la  Communauté
d’Agglomération du Cotentin a prescrit cette modification simplifiée.

La  présente  délibération  vise  donc,  conformément  à  l’article  L.153-47  du  Code  de
l’urbanisme, à définir les modalités de mise à disposition au public du projet d’évolution du
PLU de Les Moitiers d’Allonne dans le cadre d’une deuxième modification simplifiée.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales  notamment l’article 5216-5 I  2° portant
compétence de la Communauté d’Agglomération du Cotentin en  Plan  Local d’Urbanisme,
document en tenant lieu et carte communale,

Vu le Code de l’urbanisme et notamment les dispositions des articles L.153-45 et L.153-48 et
suivants,
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Vu le  Plan  Local  d’Urbanisme  de  la  commune  de  Les  Moitiers  d’Allonne  approuvé  le
22 juillet 2003, dans sa dernière version issue de la modification simplifiée n°1 approuvée le
20 décembre 2018,

Vu l’arrêté préfectoral  en date du 4 novembre 2016 portant  création de la  Communauté
d’Agglomération du Cotentin issue de la fusion des Communautés de communes de Douve
et Divette, des Pieux, de la Côte des Isles, de la Vallée de l’Ouve, de Cœur du Cotentin, de
la région de Montebourg, du Val de Saire, du canton de Saint-Pierre-Eglise, de la Saire et de
l’extension aux communes nouvelles de Cherbourg-en-Cotentin et de La Hague,

Vu l’arrêté n°A025-2024 du Président de la Communauté d’Agglomération du Cotentin en
date du 12 juin 2024 prescrivant la modification simplifiée n°2 du PLU de la commune de Les
Moitiers d’Allonne,

Vu l’avis n°MRAe 2024-5473 de la Mission Régionale d’Autorité environnementale en date
du 5 septembre,

Considérant la nécessité de faire évoluer le PLU de Les Moitiers d’Allonne pour ajuster le
règlement écrit et procéder à une correction du règlement graphique du PLU,

Considérant que les modifications envisagées n’ont pas pour effet de :  
- changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement

durables,
- réduire  un  espace  boisé  classé,  une  zone  agricole  ou  une  zone  naturelle  et

forestière,
- réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des

sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire
de graves risques de nuisance,

- réduire une protection édictée en raison de risques de nuisances, de la qualité des
sites, des paysages ou des milieux naturels,

- induire de graves nuisances.

Considérant  qu’en  application  des  dispositions  de  l’article  L.153-41  du  Code  de
l’Urbanisme, les évolutions ne sont également pas de nature à : 

- majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de
l'application de l'ensemble des règles du plan,

- diminuer ces possibilités de construire,
- réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser.

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 173 - Contre : 0 - Abstentions : 8) pour :

- Décider  d’organiser  la  mise  à  disposition  du  public  du  projet  de  la  première
modification  simplifiée  du  PLU  de  Les  Moitiers  d’Allonne  pendant  un  mois
accompagné des avis émis par les personnes publiques associées et la commune de
Les Moitiers d’Allonne concernée selon les modalités suivantes :

- Le  dossier  de  modification  simplifiée  du  Plan  Local  d’Urbanisme  pourra  être
consulté :
• A la Mairie de Les Moitiers d’Allonne aux horaires habituels d’ouverture au

public, 
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• Au siège administratif de la Communauté d’Agglomération du Cotentin : Hôtel
Atlantique,  boulevard  Félix  Amiot  à  Cherbourg-en-Cotentin  aux  horaires
habituels d’ouverture au public,

• Sur internet à partir du lien qui sera communiqué sur le site internet de la
Communauté d’Agglomération du Cotentin : www.lecotentin.fr,

- Le public pourra formuler ses observations, son point de vue et ses propositions
en les consignant sur :
• un  registre  papier  côté  et  paraphé  par  le  Président  de  la  Communauté

d’Agglomération  du  Cotentin  tenu  à  la  disposition  du  public  au  siège
administratif  de  la  Communauté  d’Agglomération  du  Cotentin  :  Hôtel
Atlantique,  boulevard  Félix  Amiot  à  Cherbourg-en-Cotentin  aux  jours  et
heures d’ouverture,

• un  registre  papier  secondaire  côté  et  paraphé  par  le  Président  de  la
Communauté d’Agglomération du Cotentin tenu à la disposition du public à la
mairie de Les Moitiers d’Allonne aux jours et heures d’ouverture,

• un registre dématérialisé accessible dont le lien se trouvera sur le site internet
de la Communauté d’Agglomération du Cotentin : www.lecotentin.fr,

Le  public  sera  informé  par  un  avis  de  mise  à  disposition  du  dossier  de
modification simplifiée, précisant l’objet de la modification simplifiée n°2 du PLU,
les lieux et les heures où le public pourra consulter le dossier et formuler des
observations sera affiché en Mairie et au siège administratif de la Communauté
d’Agglomération du Cotentin, inséré sur son site internet et publié dans un journal
diffusé dans le département au moins 8 jours avant le début de cette mise à
disposition,

- Dire que le dossier tenu à la disposition du public comprend :
• L’arrêté prescrivant la modification simplifiée n°2 du Plan Local d’Urbanisme du

12 juin 2024,
• Une notice  présentant  le  projet  de modification  simplifiée  et  l’exposé  de  ses

motifs, 
• Les avis des personnes publiques associées (PPA) qui auront été adressés à la

commune,

- Dire que les modalités de mise à disposition du public ainsi définies par le  Conseil
communautaire seront portées à connaissance du public au moins huit jours avant le
début de la mise à disposition par avis :
• Publié en caractère apparents dans un journal diffusé dans le département,
• Affiché au siège administratif de la Communauté d’Agglomération du Cotentin (et

pendant toute la durée de la mise à disposition),
• Affiché en mairie de Les Moitiers d‘Allonne (et pendant toute la durée de la mise

à disposition),

- Préciser que, conformément aux articles L153-47 du Code de l’urbanisme, à l’issue
de la mise à disposition, le Président de la Communauté d’Agglomération du Cotentin
en  présentera  le  bilan  devant  le  Conseil  communautaire,  qui  en  délibérera  et
adoptera le projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des
observations du publics,

- Préciser  que, conformément  aux  articles  R153-30  et  R153-21  du  Code  de
l’urbanisme :
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• La présente délibération est affichée pendant un mois au siège administratif de la
Communauté  d’Agglomération  du  Cotentin  et  en  mairie  de  Les  Moitiers
d’Allonne,

• Mention de cette présente délibération en caractère apparent dans un journal
diffusé dans le département,

• Publication de la  présente délibération sur le site internet  de la  Communauté
d’Agglomération du Cotentin,

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération,

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Alexandrina LE GUILLOU

Annexe(s) :
Notice_présentation_MS_Moitiers-d'Allonne
Avis_conforme_MRAe_Moitiers-d'Allonne
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